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La présente évaluation des besoins en renforcements des capacités des acteurs pour la mise
en œuvre du projet Mékrou a été axée sur trois grands axes :

al’indentification et la caractérisation des acteurs à impliquer dans la mise en œuvre du
projet

ale diagnostic des compétences actuelles des acteurs

al’évaluation des besoins en renforcement des capacités prioritaires pour la mise en œuvre
du projet. 

Pour pouvoir avoir ces différents résultats, l’équipe de consultants a adopté une méthode ité-
rative et participative qui part des activités et besoins d’interventions du projet vers la définition
des compétences requises pour leur mise en œuvre. Ensuite, les différents acteurs ont rempli
la grille des compétences qui le positionnent d’une certaine façon sur une échelle de valeurs
correspondant à leur niveau de connaissances des formes d’intervention du projet, notam-
ment la gestion des connaissances (GIRE, changements climatiques, planification et gestion
des eaux transfrontalières…). 
Des analyses effectuées il faut retenir que les acteurs ont une faible maîtrise des différentes
thématiques sur lesquelles est  axé le renforcement des capacités sauf  les cadres du secteur
public qui ont des aptitudes  prononcées. De ce fait, les actions de renforcement des capacités
doivent garantir : 

- Une Gestion durable des écosystèmes dans le contexte des changements environnemen-
taux globaux

- Un Plan d’installation des acteurs dans le bassin et la planification de leurs activités
- La gestion transfrontalière et intercommunale de la ressource
- Le renforcement du système d’information nécessaire pour éviter les conflits d’usages de

la ressource
- La mise en place d’une base de données et d’information pour une bonne gestion des

connaissances
Il en ressort donc les grands axes de formation suivants : 

aFaire un diagnostic sur l’état de la ressource 

aAssurer la planification des différentes activités menées dans le bassin dans le temps et
dans l’espace (adapter la gestion aux spécificités socioculturelle et économique du mi-
lieu)

aAssurer la planification de la gestion des ressources en eau

aDéfinir les stratégies d’usages de l’eau/acteurs (dialogue politique) dans un contexte du
respect du débit écologique

aDéfinir les stratégies de l’occupation du sol par les acteurs 

aSensibiliser et impliquer les usagers et usagères dans la gestion de la ressource en eau

aDéfinir des stratégies de Gestion intercommunale  et transfrontalière de la ressource dans
un contexte des changements climatiques

aAssurer la maîtrise de la ressource en eau dans un contexte de changement climatique 

aImportance et application des 4 principes de Dublin 

aImplication du genre  dans la gestion de la ressource

aReconnaissance des hydro éco régions (homogénéité des zones et activités adaptées) 

aDévelopper des outils d’aide (services climatiques)  à la décision en changement clima-
tique 

aCapitaliser sur les stratégies endogènes de gestion de la ressource

aHarmoniser les politiques et stratégies de gestions conjointes 

aElaborer / diffuser l’information (stratégies, démarche et contenu) sur le bassin
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1.1. Contexte et objectifs 
de la mission 

Le Bénin est caractérisé par un réseau hydrologique
assez large. FAO (2012) fait le constat que ce réseau
est encore faiblement utilisé par les populations pour
les activités de production agricoles. Mieux dans le cas
où ces ressources sont exploitées, les mécanismes de
gestion endogènes et/ou traditionnels restent peu dési-
rables. La région ouest africaine est caractérisée pour
la zone côtière de ressources en eaux pourvoyeuses
de revenus économiques pour les populations qui en
sont riveraines (pêche, agriculture, extraction dans cer-
tains cas). Cependant, force est de constater que nom-
bres d’études montrent que ces bassins et fleuves
majeurs sont utilisés sans un plan de gestion à long
terme dans un contexte de changement climatique et
de développement durable. Dans un tel contexte où les
pays sahéliens moins pourvus en ces ressources ont
besoin des extrants/ des produits des exploitations de
ces ressources, il est important de définir des cadres
de gestion et d’utilisation optimale de ces ressources
entre les différents types d’acteurs C’est pour ce faire
que le projet autour du bassin de la Mékrou axe son in-
tervention sur la mise en place des cadres de concer-
tations et de gestion intégrée de la ressource. Ce projet
vise au travers d’un certain nombre d’activités à amé-
liorer la connaissance de la ressource et développer
une stratégie pour sa gestion optimale afin que les po-
pulations puissent en tirer des revenus économiques et
réduire de ce fait la pauvreté dans une certaine mesure.

Pour conduire cette intervention de façon efficace et ga-
rantir l’atteinte des objectifs du projet, il faudra s’assurer
que les acteurs à impliquer directement et/ou indirecte-
ment dans la mise en œuvre de ce projet disposent des
compétences et capacités intrinsèques de mise en
œuvre de toutes les activités prévues dans la logique
d’intervention du projet. 

Ex ante à l’intervention, il est donc recommandable de
s’assurer de la capacité des acteurs à conduire les ac-
tivités du projet, et de leurs niveaux de compréhension
et/ou de connaissance du projet. Cette activité va per-
mettre de définir ensuite les niveaux  où renforcer les
capacités des acteurs pour une pérennisation des res-
sources. 

L’analyse part du fait que le renforcement des capacités
concerne l’amélioration des connaissances, habiletés
et attitudes des personnes ainsi que l’amélioration des
mécanismes, outils et procédures des structures et or-
ganisations. Les résultats attendus du renforcement
des capacités sont liés à l’amélioration des compé-
tences des personnes (mise en pratique des connais-
sances) et à l’efficacité des structures et organisations,
se traduisant par des changements durables dans les
pratiques.  

Afin d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés dans
le cadre de la mise en œuvre du projet intitulé « eau au
service de la croissance et de la lutte contre la pauvrete
dans le bassin transfrontalier de la mekrou » au Bénin,
l’équipe de projet met en place une démarche d’évalua-
tion des compétences et capacités des différents ac-
teurs. Cette activité vise prioritairement à (i) apprécier
le niveau de compétences actuel des différents groupes
d’acteurs et groupes stratégiques en lien avec la mise
en œuvre du projet, (ii) développer des stratégies et
mécanismes de renforcement des capacités desdits ac-
teurs. Cette dernière manche de l’activité vise à maxi-
miser les niveaux objectifs futurs à atteindre et/ou
résultats du projet afin de garantir la réplication de l’in-
tervention en fin de projet, d’autre part.

Cette mission vise à conduire une évaluation participa-
tive des capacités existantes et des besoins en renfor-
cement des capacités pour les organismes concernés
en matière de gestion des connaissances au Bénin
(GIRE, changement climatique, planification à tous les
niveaux et de gestion de l’eau transfrontalière) et orga-
nisation de l’atelier de restitution au  Bénin ».

Plus spécifiquement, il s’est agi pour l’équipe de consul-
tants de :  

w Faire le recensement exhaustif de toutes les
structures nationales étatiques ou de la société
civile(centrales, déconcentrées, décentralisées
ou privées) dont les attributions font d’elles des
entités de renforcement des capacités dans les
domaines de la GIRE, du changement clima-
tique, de la planification à tous les niveaux et de
la gestion de l’eau transfrontalière en indiquant
les spécificités de chacune d’elles;

w Définir la thématique ‘’Gestion des connais-
sances’’ et les informations sur son application
au Projet Mékrou ; 

w Faire l’évaluation de la capacité de gestion des
connaissances des principaux organismes impli-
qués, pour accompagner la mise en œuvre du
projet de manière durable, l’accent étant mis sur
les principaux résultats de l’évaluation, les infor-
mations sur le changement climatique, les ré-
ponses locales d’adaptation, l’amélioration du
contexte, des échanges, de la diffusion et de la
duplication institutionnelle ;

w Faire l’évaluation des besoins en renforcement
de capacités en matière de gestion des connais-
sances dans chaque pays sur les thématiques
sus-énumérées par des méthodes profession-
nelles pour chaque organisme concerné ;

w Procéder à l’évaluation des manques et des be-
soins en capacité de planification pour les orga-
nismes concernés, en termes de planification à
long terme et de gestion de l’eau transfrontalière ;
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w Identifier les ressources nationales, régionales (si
possible), internationales (si possible) existantes
pour la planification et le renforcement des capa-
cités en relation avec les résultats des différentes
évaluations ci-dessus.

1.2. Quelques clarifications 
conceptuelles 

a CaPaCiTe : Ensemble de dispositions et d’ac-
quis, constatés chez un individu, généralement for-
mulés par l’expression : «être capable de (1)» Ex. :
être capable de rédiger un compte rendu de réunion
(il est possible de constater la production d’un docu-
ment écrit).

a COmPeTeNCe : Mobilisation par un individu,
dans un contexte donné, d’un certain nombre de
ressources afin de réaliser une performance. Une
combinaison de ressources pour produire une
performance. On peut dire que : la compétence est
produite par un individu ou par un collectif, dans une
situation donnée (savoir agir dans un champ de
contraintes et de ressources) ; elle est nommée et
reconnue socialement (validée par l’environne-
ment direct) ; elle correspond à la mobilisation
dans l’action d’un certain nombre de ressources
personnelles : connaissances, savoir-faire, apti-

tudes, combinées de façon spécifique et complé-
tées par la mobilisation des ressources de l’en-
vironnement, afin de générer une performance
prédéfinie.

a la COmPeTeNCe COlleCTiVe : une valeur
ajoutée aux compétences individuelles. Pour Bo-
terf  (2006): «la compétence des équipes ne peut se
réduire à la somme des compétences individuelles
qui les composent. Elle dépend largement de la qua-
lité des interactions qui s’établissent entre les com-
pétences des individus. Elle se forge dans
l’expérience, l’épreuve du réel et l’entraînement col-
lectif»

Pour finir, le terme compétences dans le jargon clas-
sique de l’ingénierie des ressources humaines fait appel
à un ensemble de savoirs (connaissances théoriques,
formation de base, notions), savoir-faire (durée et
contenu de l’expérience, aptitudes techniques) et de sa-
voir-être (comportements, qualités personnelles, etc.).
Ces trois facteurs de la compétence sont de plus en
plus complétés de nos jours par le « savoir-faire-faire »
ou la capacité à faire apprendre.  Le processus de gé-
nération de compétences peut donc être schématisé de
la façon suivante. (figure1):

Figure 1 : Processus générateur de compétences 

source : equipe de consultants ; inspiré de Bortef, 2006
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Cette clarification nous amène à poser la question de
savoir s’il faut parler de besoins en renforcements de
capacités, ou de besoins en renforcements de compé-
tences. Si on sait d’ores et déjà que la capacité est une
caractéristique intrinsèque à l’individu et peut être sub-
jectivement appréciable, on se basera sur les compé-
tences. Soit à dire qu’il faut arriver à s’accorder sur le
terme à utiliser. Dans tous les cas, la confusion n’est
que positive car elle permet de développer des attitudes
et/ou stratégies pour atteindre l’ultime objectif qui est
d’améliorer le niveau de
compétences des ac-
teurs. 

Dans ce contexte, il im-
porte d’apprécier les
compétences et/ou les
capacités d’un acteur à
conduire une activité ou
une intervention. Ces
compétences sont bien
facteurs d’un certain
nombre d’éléments qui
les déterminent et qui
sont présentés dans la
figure 2.  

Figure 2 : déterminants de la compétence

source : Goan, 2009

a le besoin en renforcement de capacités : 

En se référant à la définition précédente, le besoin en
renforcement des capacités représente les pôles ou
thématiques dans lesquels les acteurs ne disposent pas
de connaissances suffisantes pouvant permettre d’as-
surer la mise en œuvre de leurs activités. Il est donc
question de définir les activités et/ou interventions sur
lesquels on attend les acteurs puis de mesurer le ni-

veau actuel de leurs compétences pour en déduire le
gap différentiel. Le manque est dit différentiel car il
prend en compte les autres déterminants de la compé-
tence que sont l’environnement, le cadre formatif et les
options incitatives. Le schéma suivant permet de bien
comprendre le positionnement du besoin en renforce-
ment des capacités des acteurs. 
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Il importe de rappeler que cette étude qui aborde la
définition des besoins en renforcement des capacités
des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du pro-
gramme Mékrou vise à découvrir le niveau de cohé-
rence et/ou de convergence des
compétences/capacités actuelles des acteurs avec les
besoins en activités du projet. Il a été donc question,
au-delà de cette évaluation des besoins en renforce-
ment des capacités pour garantir l’intervention, d’ap-
précier brièvement l’environnement institutionnel
global, le contexte formatif (compétences transmises
par le savoir) et les pratiques habituelles dans le sec-
teur. Ces analyses ont permis, dans une certaine me-
sure, de circonscrire les pôles de renforcement de
capacités. 

Le besoin en renforcement des capacités représente
donc la partie colorée en rouge qui montre de façon
claire le manque à rechercher sur lequel les interven-
tions doivent se baser pour assurer une mise en
œuvre optimale du projet. 

Figure 3 : le besoin en renforcement des capacités 

source : equipe de consultants, inspiré de Bortef, 2010



1.3. méthodologie de la mission

De façon globale, la mise en œuvre globale de cette
mission fait appel à trois  phases (figure 4). 

De façon plus précise,  la mission a été conduite au tra-
vers d’une démarche participative et itérative qui a pris
en compte tous les acteurs, leurs points de vue et per-
ceptions sur les deux grandes thématiques abordées

par l’étude (Gestion de connaissance et Planification
dans le domaine de la GIRE, du changement climatique
et de la Gestion de l’eau transfrontalière).   

Il convient cependant de préciser pour quelques objec-
tifs spécifiques (figure 5) de la démarche qui a conduit
à l’identification des besoins en renforcement des ca-
pacités. 
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La grille de compétences a été élaborée
à partir du cadre logique du projet qui
présente de façon précise les pôles
d’activités à mettre en œuvre par le pro-
jet. Chaque composante (planification,
GIRE, changement climatique, Gestion
des connaissances) a été déclinée en
sous composantes. Les acteurs rencon-
trés ont donc évalué leurs niveaux pour
chaque sous composante sur une
échelle de 1 à 51 correspondant au ni-
veau de maitrise du sujet par l’acteur.
Ensuite chaque individu a été apprécié
sur la même échelle à partir d’une
moyenne pondérée prenant en compte
le savoir, le savoir être et le savoir-faire
comme l’a défini Rondi, 2009 (Savoir :
30 %, Savoir-Faire 60 % et savoir être
10 %). Ces moyennes pondérées ont
permis de positionner chaque groupe
d’acteurs sur l’échelle des compétences
puis de définir de façon hiérarchique les
domaines effectifs de renforcement des
capacités. Mieux, il faut préciser que les
acteurs ayant un niveau (moyenne) su-
périeur à 3 sont considérés comme per-
sonnes  de ressources pouvant appuyer
les autres.2

Figure 5 : etapes méthodologiques détaillées

Source : Equipe de consultants, décembre 2014

source : equipe de consultants, décembre 2014

Figure 4 : méthodologie globale de la mission 

11 : Très faiblement maitrisé, 2 : Faiblement maitrisé, 
3 : Moyennement maitrisé, 4 : Bien maitrisé, 5 : très bien maitrisé 
2 Consulter la matrice en annexe

de

collectées



DIFFICULTES ET LIMITES DE L’ETUDE 

Dans la mise en œuvre de cette mission, deux difficul-
tés majeures ont été rencontrées : 

-  Du fait que le projet ne soit pas connu par la plupart
des acteurs au niveau central, il y avait une réti-
cence des acteurs à répondre aux différentes grilles
d’évaluation des compétences des acteurs. 

-  La présence des acteurs au poste a rendu un peu
longue la phase de la collecte des données car les
acteurs n’étaient pas disponibles à conduire le pro-
cessus du fait de leurs multiples occupations de clô-
ture de l’année.

En ce qui concerne les limites de l’étude, il convient de
préciser que l’étude aurait gagné un peu plus en préci-
sion si la méthode PPRC avait été utilisée pour confon-
dre les acteurs en des séances groupées sur les
compétences.  

1.4. brève présentation du projet 

a brève présentation du projet

Le GWP / AO a développé son programme de travail
2014 - 2016 dans le cadre de la mise en œuvre de la
stratégie 2014-2019 du GWP, et aussi un certain nom-
bre de projets destinés à être mis en œuvre dans la
sous-région ouest-africaine. 

La Commission Européenne a généreusement financé
le projet intitulé « L’eau au service de la croissance et
de la lutte contre la pauvreté dans le bassin hydrogra-
phique transfrontalier de la Mékrou » (Burkina Faso,
Bénin et Niger).

Le dispositif suivant est mis en place pour la gestion de
projet :

-  L’Unité de Projet basée au bureau du GWP Afrique
de l’Ouest à Ouagadougou. L’Unité de Projet est en
relation permanente avec l’Autorité du Bassin du
Niger (ABN). Cette Unité de Projet comprend un
Chargé de Projet à temps plein et un Assistant en
Finance et Administration, et travaille sous la super-
vision du Secrétaire Exécutif du GWP Afrique de
l’Ouest. Dans le cadre des missions de supervision,
le Chargé de Projet et son Assistant auront à faire
régulièrement des tournées d’inspection, de super-
vision et de suivi sur les différents sites du projet où
une prestation est en cours d’exécution. Elle assure
également la communication avec et entre tous les
acteurs impliqués dans le projet.

-  Appui au projet. Le GWPO à Stockholm est le signa-
taire de l’accord entre le GWP et l’UE. Il assume la
responsabilité contractuelle, la supervision d’ensem-
ble, la surveillance financière, le contrôle qualité et
le support technique auprès du bureau du GWP
Afrique de l’Ouest et des autres PNE en fonction des
besoins. 

-  Communication du projet. Le GWP assure, tant au
niveau global qu’au niveau national, une communi-

cation régulière avec les principaux partenaires, les
responsables du Centre Commun des Recherches
(CCR) et de l’UE à Bruxelles et dans leurs pays res-
pectifs, de préférence selon une fréquence trimes-
trielle pendant la première année.

a Caractérisation du bassin

Activités socio-économiques et leur importance 

Dans le bassin de la Mékrou, les populations mènent
diverses activités dont la principale est l’agriculture. Elle
occupe la majorité des populations et est une combi-
naison d’agriculture intensive et de subsistance, avec
des techniques et des outils allant du rudimentaire au
moderne en passant par la culture attelée pouvant en-
gendrer une dégradation des terres et des eaux. A cette
activité  sont associées les activités secondaires telles
que l’élevage du gros bétail, la pêche, la chasse, l’arti-
sanat et l’exploitation forestière. A tout ceci s’ajoutent
les échanges commerciaux fondés sur l’exportation des
produits agricoles, l’importation des intrants agricoles.
Ces différentes activités nécessitent une pression sur
les ressources, par conséquent son amenuisement pro-
gressif. Ainsi, le développement agricole dans le bassin
est contraint à la baisse de la fertilité des sols, l’insuffi-
sance de l’encadrement technique, la destruction du
couvert végétal du fait des techniques culturales impro-
pres, les problèmes fonciers, la non maîtrise de l’eau,
etc. En outre, la transhumance est aussi une activité de
pression sur la ressource en eau du sous bassin, sur-
tout en période de basses eaux.

Les activités de pêche se mènent beaucoup plus dans
la commune de Karimama que dans les autres à cause
de son potentiel en zones humides. Elle  se pratique
dans le lit du Mékrou,  dans les mares et étangs. Ce po-
tentiel de milieux aquatiques dont dispose Karimama,
fait d’elle la principale productrice de poissons d’eau
douce aux autres communes de Kandi, Banikoara,
Bembéréké, Parakou et même de Tchaourou (Ahouan-
sou, 2010). La pêche est essentiellement pratiquée par
les hommes. Les pêcheurs utilisent différentes tech-
niques : les filets, les nasses et les lignes (Moritz et al.,
2006). Mais l’utilisation des filets à maille petite consti-
tue des indicateurs de dégradation des écosystèmes. 

Ressources en eau et populations du bassin

Le bassin de la Mékrou dispose d’importantes quantités
de ressources en eau pour satisfaire les besoins  en
eau du bassin et de ses environs. Dans le document,
‘’Etude sur la stratégie nationale de gestion des res-
sources en eau du Bénin de la DGEau, 1998’’, les res-
sources en eaux superficielles du bassin béninois du
Niger, évaluées à partir des stations hydrométriques
existantes, sont estimées à 2.485 millions de m3/ an,
soit environ 19 %  des ressources du Bénin (Tomety et
al., 2006). Dans le bassin de la Mékrou à l’exutoire de
Kompongou, cette estimation est de 583 millions de
m3/an, soit 23,46 % (DG-Eau, 1998). 

Les études menées sur les ressources en eau souter-
raine dans le bassin du Mékrou par des chercheurs (Ad-
jinacou et Onibon, 2004 ; Tomety, 2006 ; Vissin, 2007 ;
Ahouansou, 2010), ont montré que les capacités an-
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nuelles de recharge des aquifères est de 123 m3/ha et
125 m3/ha respectivement en zone du socle et en zone
sédimentaire. Ainsi, comme la majeure partie du bassin
de la Mékrou se retrouve dans la zone de socle, la ca-
pacité de recharge annuelle des aquifères est estimée
à  129, 15 millions de m3 d’eau contre les 535 millions
m3 d’eau estimées sur toute la partie béninoise du bas-
sin du Niger par Vissin (2007).

Importance de l’eau dans les communautés du bassin

Dans les communautés béninoises et particulièrement
dans le bassin de la Mékrou, l’eau occupe une place
importante. Ses appellations  varient suivant les  diffé-
rents groupes socio-culturels du milieu : ‘’Hari’’ en
Dendi, ‘’Roua’’ en Haoussa, ‘’Diam’’ en Fulfulde, ‘’Nim’’
en Baatonou et ‘’Igni’’ en Mokolé. En dehors de ses
usages courants (ménage, agriculture, etc.), elle inter-
vient dans toutes les cérémonies d’invocation des
mânes des ancêtres, soit pour obtenir leur faveur, soit
pour implorer leur pardon et leur clémence. Elle inter-

vient également dans l’accueil d’un étranger comme
signe de paix et de bienvenue. L’eau des cours et plans
d’eau est aussi perçue comme un « habitat » privilégié
des génies ou des divinités (Adjinacou et Onibon, 2004
; Vissin, 2007) auxquels des sacrifices périodiques sont
faits. 

Différents usages d’eau dans le bassin

Dans le bassin du Mékrou, la ressource eau sert à
plusieurs usages :

-  L’eau pour l’usage domestique (boisson, vaisselle,
lessive) 

-  l’eau pour l’irrigation (fin hydro-agricole, maraîchage)

-  l’eau pour l’élevage (abreuvoir des animaux)

-  l’eau à des fins industrielles

-  l’eau du bassin pour la pisciculture
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2.1. définition de la gestion 
des connaissances

La gestion des connaissances fait référence aux mé-
thodes, outils et logiciels permettant d’identifier, de ca-
pitaliser les connaissances d’une institution afin,
notamment, de les organiser et de les diffuser (Bal-
misse et Meignan, 2005). La gestion des connais-
sances (en anglais Knowledge Management) est
l’ensemble des initiatives, des méthodes et des tech-
niques permettant de percevoir, d’identifier, d’analyser,
d’organiser, de mémoriser, et de partager des connais-
sances entre les membres des organisations, en parti-
culier les savoirs créés par l’entreprise elle-même (par
exemple, marketing, recherche et développement) ou
acquis de l’extérieur (par exemple, intelligence écono-
mique) en vue d’atteindre l’objectif fixé. C’est aussi une
méthode managériale pour la société de la connais-
sance (Charles Savage, Peter Drucker).

Dans le cadre de ce projet, la gestion des
connaissances peut être considérée comme
étant les dispositions techniques, structurelles,
organisationnelles et institutionnelles qui sont
mises en place pour garantir l’effectivité des in-
terventions du projet. 

2.2. application de la gestion 
des connaissances

Dans un contexte général, en gestion des connais-
sances, on distingue généralement les connaissances
tangibles (également appelées connaissances expli-
cites) du projet ou du domaine de la gestion des bas-
sins, contenues dans les bases de données ou bien
dans tous les documents papiers ou électroniques, des
connaissances tacites (également appelées connais-
sances intangibles) composées des connaissances, du
savoir-faire et des compétences de l’ensemble du per-
sonnel (on parle ainsi de « capital immatériel »). 

La performance du projet ou de  l’intervention dépend
directement des compétences métiers, de l’expérience
et des connaissances stratégiques individuelles, mais
elles sont rarement toutes partagées par tous. En effet,
ce sont bien les ressources humaines d’une entreprise
(Projet Mékrou par l’entremise des acteurs à impliquer
dans l’exécution des tâches) qui en font la force, la
réactivité et le dynamisme, ou plus exactement le travail
en synergie de ces différentes personnes. Le terme
d’intelligence collective, de plus en plus répandu dans
la littérature, met bien en évidence le fait que le bon
fonctionnement de l’entreprise dépend fortement de la
capacité à disposer, au bon moment, de la bonne infor-
mation. Dans un tel contexte, l‘objectif du projet de ges-

tion des connaissances est donc d’identifier, de capita-
liser et de valoriser le capital intellectuel du projet en
impliquant l’ensemble du personnel.

Dans le cadre du projet Mékrou, le dispositif de gestion
de connaissance devra s’atteler à :

- faire les points des interventions passées sur le bas-
sin ;

- faire un repérage de ces différentes informations ; 

- disposer d’une base de données sur les types
d’études sur le bassin avec toutes les informations
permettant de retrouver lesdits documents ;

- faire le point des pratiques qui ont caractérisé la ges-
tion du bassin et des autres unités hydrologiques de
la région ; 

- faire le lien entre les bonnes et mauvaises pratiques
au Bénin et dans les autres pays partageant la res-
source ;

mettre en place une plateforme électronique où ces
données et informations sont compilées. 

Le projet de gestion des connaissances est articulé au-
tour de 5 phases, souvent connues sous le terme de «
cercle vertueux de la gestion des connaissances » :

-1. le repérage des connaissances ;

-2. la préservation des connaissances ;

-3. la valorisation des connaissances ;

-4. la création et le partage des connaissances ;

-5. l‘actualisation des connaissances.

2.3. la Gestion des connaissances
dans le cadre du Projet mékrou

La gestion de la connaissance est un mécanisme qui
vise à faciliter la diffusion de l’information et son utili-
sation par les acteurs impliqués dans la mise en
œuvre du projet. 
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Il est donc ques-
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Dans le cadre du Projet Mékrou, il serait recommandé
de suivre  les étapes suivantes pour mettre en place
un  mécanisme efficace  de gestion des connais-
sances liées à la mise en œuvre du projet:

En vue de garantir la mise en place d’un mécanisme
de gestion des connaissances, un plan  axé sur le
projet Mékrou a été élaboré (figure 6) pour garantir : 

- le partage d’expériences ;

- la prise de décisions sur les activités (succès et
échecs) d’autres partenaires ;

- la capitalisation des ac-
quis de façon progressive
et certaines, le dispositif
sommaire suivant, permet-
trait de disposer d’un sys-
tème de gestion des
connaissances suffisam-
ment axé sur le Projet de
la Mékrou. Il faut préciser
qu’il s’agit d’un modèle
systémique qui implique
les acteurs dans un sys-
tème organisé de dissémi-
nation de l’information. 

Figure 6 : mécanisme de gestion des connaissances
des données dans le cadre du Projet mékrou.3
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Le mécanisme ci-dessus présenté proposé dans le cadre de la mise en œuvre du projet Mékrou, est basé sur
une approche systémique intégrant tous les acteurs à divers niveaux de la chaîne de production et d’utilisation
des résultats, de l’information et/ou des données. Il s’agit d’un mécanisme qui combine les actions de collecte
et de centralisation des données par le PNE. De ce fait, l’Unité de gestion du Projet Mékrou a le devoir de s’as-
surer de la bonne fonctionnalité du système de collecte des données et/ou de l’information. Elle assure aussi,
dans une certaine mesure, la collecte des effets des différentes décisions avec les autres parties prenantes pour
garantir la plausibilité de l’existence d’une donnée ou d’une information quelconque. Cette activité lui permet de
savoir définir la forme de l’information pour garantir son utilisation par les différents groupes d’acteurs. 

source : equipe de consultants, décembre 2014

3Le rôle de gestionnaire du mécanisme est confié au PNE simplement parce que le PNE se trouve être l’unité de gestion du projet et de ce fait a

directement un rôle de gestion du mécanisme. Toutefois, cette tâche peut être confiée à l’INE dans la stratégie de mise en œuvre du projet



3.1. inventaire des acteurs

L’inventaire des acteurs vise à l’identification exhaustive
des différentes parties prenantes autour du bassin de
la Mékrou. Il a été réalisé à partir (i) du document de
projet, (ii) de la bibliographie qui a fait ressortir les ac-
teurs autour de la ressource et (iii) d’une collecte détail-
lée de terrain qui a révélé des acteurs non identifiés par
les deux autres méthodes. Le tableau n°1, page sui-
vante fait le point de cet inventaire. Le bassin est par-
tagé entre cinq  communes dont 4 sont directement
dans le bassin et deux hors du bassin.  

CarTe de lOCalisaTiON dU basiN de la meKrOU,
aHOUaNsOU 2010

Cependant, il convient de préciser que les acteurs ont
été regroupés selon leurs natures, en se référant aux
différents travaux caractérisant les bassins de produc-
tion à l’objectif du projet et les parties prenantes qu’on
peut y impliquer. 

A cet effet, cinq groupes d’acteurs ont été définis : 
-1.  les acteurs du service public : structure, unité

ou organisation de l’Etat, ce groupe d’acteurs est ca-
ractérisé  par la nature publique de la juridiction qui
la sous-tend.  Il s’agit des organisations relevant di-
rectement de l’Etat et qui ont pour mandat direct l’ac-
compagnement au développement du bassin de
façon transversale. Leurs interventions ne sont pas
spécifiques au bassin de la Mékrou mais sur toutes
les ressources de la même nature du pays. Ces
structures existent au niveau centrale et périphé-
rique (plus proche de la ressource) ; 

-2.  les associations : organisation non gouverne-
mentales pour la plupart, il s’agit des structures qui
interviennent, directement ou non, dans le bassin de
la Mékrou. Il y est retrouvé les organisations telles
que les usagers directs du bassin (exploitant les
bassins et organisées en associations de produc-
teurs ou d’exploitants de la ressource pour des fins
de production) ; les ONG qui interviennent pour ac-
compagner   différents groupes d’usagers pour une
gestion intégrée et durable de la ressource, les au-
tres formes d’institutions non étatiques qui intervien-
nent dans le bassin. 

-  les agents économiques : organisations qui ex-
ploitent le bassin à des fins économiques telles que
la transformation secondaire des extrants du bassin
pour un service ou des agents qui peuvent appuyer
la mise en place d’unités fonctionnelles importantes
pour un développement optimal du bassin (forage,
formation…).

-  les partenaires techniques et financiers (Ptf) :
il s’agit, ici, des organisations généralement non na-
tionales qui définissent des secteurs d’interventions
et qui de ce fait appuient les différents acteurs
concernés. Dans le cadre du Projet Mékrou, il fait ré-
férence aux différents groupes de partenaires inter-
nationaux qui contribuent, de façon directe et/ou
indirecte, à la gestion de l’eau dans le bassin. Il
convient de préciser que ces acteurs passent aussi
parfois par l’entremise d’organisations internatio-
nales non gouvernementale (SNV, Protos…). 

-  les collectivités locales et territoriales qui repré-
sentent les organisations d’acteurs locaux autour de
la ressource. Ce sont les utilisateurs finaux de la res-
source du bassin.
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Tableau n°1 : Inventaire des acteurs autour de la ressource. 

3.2. Typologie des acteurs

Cette démarche méthodique consiste à étudier l’ensem-
ble des acteurs  du bassin de la Mékrou, afin de faciliter
l’analyse et leur classification selon la nature de leur in-
tervention.  Ainsi, l’identification des critères de regrou-
pement des acteurs  et  la nature de leur intervention
est nécessaire. Elle est faite  sur la base des informa-
tions tirées du document PANGIRE (2012).

Plusieurs acteurs mènent divers types d’activités se re-
trouvant ainsi dans plusieurs catégories selon la nature
de l’intervention. Pour des raisons de classification dans
le répertoire des acteurs  dans le bassin de la Mékrou,
la nature de l’intervention a porté sur les activités domi-
nantes pour chaque structure comme présenté dans le
tableau n°2, page suivante. 

En dehors de cette forme de classification, il est impor-

tant de caractériser les acteurs en fonction de la nature
de leurs interventions ou du type d’interventions identi-
fiés. Cette caractérisation vise à catégoriser les acteurs,
non seulement en fonction de leurs natures intrinsèques
qui relèvent de leur nature juridique et/ou juridiction-
nelle, mais aussi de la forme d’intervention qu’ils portent
pour une bonne vie/gestion du bassin de la Mékrou.
Pour ce faire, 5 groupes d’acteurs ont été identifiés : 

- appui  conseil / Financement : acteurs travaillant
à développer des compétences de gestion durable
de la ressource par les acteurs exploitants les res-
sources ou intervenant pour une bonne gestion de
la ressource. Aussi, faut-il indiquer qu’il s’agit des
acteurs qui, dans un certaine mesure, produisent du
financement pour le développement d’actions visant
à optimiser l’utilisation de la ressource. 

- Formation dans tous les domaines relatifs à la
Gire : acteurs intervenant dans le renforcement des
capacités de tous les types d’acteurs devant inter-
venir sur la ressource. Il est question, dans ce
groupe d’acteurs, de ceux qui, d’une façon ou d’une
autre, développent des activités de renforcement
des capacités directes par des formations et/ou des
sensibilisations de grandes portée autour du bassin. 

- réalisation des travaux / ouvrages : acteurs capa-
bles de procéder à l’organisation structurelle du bas-
sin pour une amélioration qualitative de son
exploitation

- etudes et recherche pour le développement :
chercheurs et organisations effectuant des expé-
riences avec la ressource comme unité de re-
cherche expérimentale en sciences fondamentales
ou associés.

- intermédiation sociale et sensibilisation : sans
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En se référant au tableau 1 présentant les acteurs du bassin
en fonction de leurs natures sus mentionnées, il ressort une
abondance d’acteurs (environ 197 acteurs) intervenant dans
le secteur de l’eau dans le bassin de la rivière Mékrou. 

Parmi ces acteurs, on note une minorité (53 soit 27 %)  d’ac-
teurs directement dans le bassin comparativement à ceux
qui sont éloignés du bassin (73 %). Les acteurs directs du
bassin sont les usagers et personnes ayant besoin d’exploi-
ter le bassin pour des fins agricoles, d’élevage et/ou de
transport pour subvenir à leurs besoins directs. Les autres
groupes d’acteurs sont un peu plus éloignés de la ressource
mais disposent de capacités indirectes de contrôle et de
gestion du bassin.  Leurs interventions sont beaucoup plus
d’ordre organisationnels et structurels (modalités
d’usages/d’exploitation du bassin)

source : synthèse de la collecte des données, décembre 2014



être confondue à la formation et/ou à l’appui
conseils, l’intermédiation sociale est une activité or-
ganisée par certains groupes d’acteurs qui vise à
s’assurer d’une bonne gestion de la ressource par
les acteurs. 

Ces différents regroupements permettent aussi de
mieux caractériser les groupes d’acteurs afin d’éviter
les doublons dans l’évaluation des besoins de renfor-
cement des capacités.

Le tableau n°2 présente les acteurs répertoriés selon la
nature des interventions. Ce tableau fait un croisement
des acteurs en fonction non seulement de leurs natures
intrinsèques mais intègre la nature de leurs interven-
tions. Il permet donc de sérier les acteurs selon ces
deux critères pour apprécier de façon directe les ac-
teurs qui interviennent à plusieurs niveaux.  

Tableau n°2 : Typologie des acteurs 

Source : Synthèse de la collecte des données, décembre 2014

De l’analyse des tableaux n°1 et n°2, il ressort que ce
sont les prestataires de services (acteurs économiques
et secteur privé) qui représentent les acteurs les plus
nombreux (32 %) dans le secteur de l’eau. Le graphique
de la figure 7 présentant les effectifs de chaque groupe
d’acteurs confirme la grande importance des presta-
taires de services dans les acteurs intervenant autour
du bassin. Viennent ensuite les services d’Etat (26 %).
Les associations et organisations non gouvernemen-
tales se placent en troisième position avec 16 %, les
partenaires techniques et financiers, en quatrième po-
sition, avec 14 %  et les collectivités territoriales, en der-
nière position, avec 12 %. 

Figure 7 : répartition des groupes d’acteurs intervenant
dans le secteur de l’eau dans le bassin de la mékrou.

source : synthèse des données, décembre 2014

Quant aux responsabilités des  groupes d’acteurs, les
appuis conseils et les financements proviennent plus
des services d’Etat (36 %) des autres (figure 8).  Les
recherches pour le développement dans le secteur de
l’eau sont plus assurées par  les services étatiques et
les partenaires techniques et financiers (24 %) et les
collectivités territoriales à 17 %, alors que ce sont les
prestataires de services (acteurs économiques et le
secteur privé) qui assurent  les réalisations des travaux
et ouvrages à 82 %.

Le secteur de formation des acteurs dans le domaine
de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE)
est aussi assuré par les prestataires de services (ac-
teurs économiques et le secteur privé) à 41 %, les ser-
vices d’Etat (18 %) et les associations et ONG (16 %).
Quant à l’intermédiation sociale et sensibilisation,
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seules les prestataires de service (acteurs écono-
miques et le secteur privé) et les  associations
et ONG qui assurent le plus ce rôle (respecti-
vement 34 % et 26 %). Les services d’Etat et
les collectivités territoriales interviennent aussi,
mais faiblement (respectivement 23 % et 15
%). Ceci montre encore que les collectivités
territoriales ne jouent pas encore entièrement
leur  rôle dans la GIRE dans le Mékrou. 

3.3. Caractérisation des
groupes d’acteurs et analyse
de leur positionnement 

La caractérisation des groupes d’acteurs vise
à regrouper les  acteurs selon les critères sui-
vants :

la nature de la décision 

- la portée de la décision, 

- le niveau d’implication dans la gestion de la res-
source,

- le niveau d’intervention dans le bassin et

- le niveau de pression exercée sur la ressource.

Ces critères permettent d’apprécier la position des ac-
teurs dans la gestion de l’eau. Le tableau 3 présente
les critères avec les modalités de décision et les expli-
cations.

Tableau n°3 : Critères et modalités de positionnement
des acteurs dans le bassin

Les critères ont été corrélés avec les groupes d’acteurs
afin d’apprécier leur positionnement dans la gestion in-
tégrée des ressources en eau (GIRE) dans le bassin.
Le tableau n°4 présente cette caractérisation au regard
des critères sus présentés.  
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Figure 8 : répartition  des rôles des groupes d’acteurs dans le bassin

Source : Synthèse des données, décembre 2014

source : synthèse de la collecte des données, décembre 2014

De façon générale, les collectivités territoriales intervien-
nent faiblement dans le secteur de l’eau dans le bassin,
alors qu’elles sont les plus concernées. Dans une telle si-
tuation couplée par les objectifs du projet, des appuis sont
nécessaires pour la valorisation de la GIRE dans nos bas-
sins versants pour leur pérennisation.  



Source : Synthèse de la collecte des données, décembre 2014

Les collectivités territoriales exercent une forte pression
sur le bassin, alors que dans la gestion, leur implication
est faible. Ceci nécessite un renforcement des capaci-
tés de ces acteurs dans la gestion intégrée des res-
sources en eau en contexte de changement / variabilité
climatique. Quant aux services d’Etat, ils sont fortement
impliqués dans la gestion de la ressource, mais inter-
viennent faiblement dans sa mise en valeur. 
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Tableau 4: Groupes d’acteurs dans le bassin et leur positionnement
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4.1. Présentation des compétences nécessaires
pour la mise  en œuvre du projet
Cette partie du rapport définit le référentiel des compé-
tences à partir du cadre logique du projet. Elle donne
des précisions sur les activités opérationnelles que le
projet envisage de mettre en œuvre (Tableau n°5). 

tableau n°5 : référentiel des compétences
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ParTie iii : eValUaTiON des besOiNs 
eN reNFOrCemeNT des CaPaCiTes

Source : Cadre logique et plan opérationnel de mise en œuvre du projet, Décembre 2014

Domaines

GesTiON des
CONNaissaNCes

Tâches



Ce sont ces besoins identifiés qui ont permis de défi-
nir les besoins en renforcement des capacités des ac-
teurs. Soit à dire que pour chaque sous composantes,
les acteurs ont apprécié leurs connaissances sur le
savoir, le savoir-faire, et le savoir-être sur une échelle
de 1 à 5. 

w le savoir (niveau conceptuel) : Le niveau de
connaissance théorique que vous avez de l’acti-
vité ou de la tâche, (que savez-vous de l’acti-
vité ?)

w le savoir faire (niveau technique) : Votre ni-
veau de connaissance des moyens qui permet-
tent l’accomplissement d’une tâche ou une
activité (Savez-vous comment la tâche se
mène ?)

w le savoir être (niveau humain) : Votre niveau
de conformité/niveau de respect des étapes ou
comportement recommandés dans la mise en

œuvre de la tâche ou de l’activité (Le fait vous
conformément à ce que vous savez déjà ?)

Mais au-delà de cette partie qui colle avec le cadre lo-
gique du projet, et du fait qu’il s’agisse d’un projet d’ap-
pui à la mise en place d’unités de gestion institutionnelle
décentralisée et délocalisée pour une gestion durable
de la ressource, l’analyse des besoins en renforce-
ments des capacités s’est construite autour des axes
suivant pour apprécier la capacité des réelles des per-
sonnes et/ou instituions à garantir la mise en œuvre des
activités du projet.  Ensuite le tableau suivant présente
les groupes d’acteurs qui doivent être directement im-
pliqués dans les renforcements des capacités sur ces
questions diverses. 
Le tableau 6 illustre les principales tâches nécessaires
sur lesquels les acteurs seront formés et indispensables
pour une gestion intégrée des ressources en eau.

Tableau n°6 : Table des compétences par domaine
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Gestion des
connaissances



4.2. evaluation des capacités 
individuelles...... 

Pour évaluer les besoins  de renforcement des capaci-
tés, un certain nombre d’acteurs ont été rencontrés. En
se référant à la figure 9, ce sont les prestataires de ser-
vice (32 %) et services étatiques (26 %) qui sont forte-
ment représentés contrairement aux  collectivités
territoriales qui sont les moins représentés. Ces der-
nières sont essentiellement composées d’agriculteurs
et éleveurs (figure 10). Viennent ensuite  les ONG lo-
cales, les pêcheurs, les ONG internationales et les
chefs traditionnels.

Figure 9 : répartition des acteurs rencontrés

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Figure 10 : répartition de la nature des ONG rencontrés

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Cette composition des acteurs du bassin montre l’im-
portance des prestataires de service (les associations)
et des services étatiques. Ceci témoigne de la pression
exercée par les parties prenantes en particulier les as-
sociations et organisations non gouvernementales sur
les ressources naturelles notamment les ressources en
eau de la Mékrou comme l’illustre la  figure 11. Il faut
aussi noter que la faible participation des acteurs opé-
rationnels (usagers directes de la ressource, collectivi-
tés locales) à la gestion de la ressource est source de
dégradation. C’est ce qui justifie le faible niveau des ap-
puis  aux acteurs pour une gestion durable de la res-
source. 

Figure 11 : domaines d’intervention des acteurs.

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Cependant, lors des travaux de terrain, il a été constaté
que du fait que c’est un nouveau projet de gestion des
ressources en eau dans le bassin de la Mékrou, les ac-
teurs ne sont pas tous au courant de son existence.
Ainsi, pour les 100 % d’acteurs rencontrés, c’est seule-
ment 20 % qui sont déjà informés (figure 12). Ceci cor-
robore  avec le faible niveau d’implication des acteurs
dans le projet (figure 13) et le faible appui aux organi-
sateurs signalés plus haut. A cet effet, le renforcement
des capacités en stratégies de communication est aussi
nécessaire pour valoriser le plus vite possible les res-
sources du projet. 

Figure 12 : Niveau de connaissance du projet par les ac-
teurs rencontrés (%)

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Figure 13 : Niveau de perception sur le degré d’implica-
tion dans le projet par les acteurs

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

De plus, dans le bassin de la Mékrou, une analyse plus
détaillée du niveau de connaissance du projet chez les
différents acteurs (figure 14) permet de constater que
ledit projet étant encore nouveau n’est pas bien connu
par la majorité des parties prenantes. Quel que soit la
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catégorie d’acteurs, moins de 10 personnes connais-
sent l’existence dudit projet. Ce constat interpelle  le
GWP et le PNE à revoir leur base de communication
pour une meilleure visibilité des actions menées. 

Figure 14 : Niveau de connaissance du projet en fonc-
tion de la nature des acteurs

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Dans le bassin et plus précisément dans les Com-
munes de Kérou, Kouandé, Pehunco, le traitement des
résultats des enquêtes montrent que le projet Mékrou
est bien connu par les utilisateurs du bassin  (figure 15).
Par contre dans les communes de Karimama et de Ba-
nikoara, très peu d’acteurs ont connaissance dudit pro-
jet.   Ces acteurs ont une connaissance de l’existence
du projet et de la maîtrise des actions menées par les
différents utilisateurs finaux. Ils maîtrisent les effets des
activités sur la ressource et sont formés régulièrement
grâce à l’appui des services d’Etat et des institutions in-
ternationales en place.  Cependant, le fonctionnement
du bassin n’est pas aussi bien maîtrisé par les utilisa-
teurs, car moins 50 % le connaissent.

Figure 15: appréciation des acteurs par rapport à leur
connaissance du milieu

A cet effet, le renforcement des capacités des parties
prenantes passe par le degré de maîtrise (savoir, sa-
voir-faire, savoir-être) dans différents domaines permet-
tant la bonne gestion des ressources en eau. 

...en planification....

La figure  16 présente le degré de connaissance des
acteurs en planification pour une gestion pérenne des
ressources en eau dans le bassin de la rivière Mékrou.
L’appréciation de cette connaissance est définie autour
du savoir, du savoir-faire et du savoir-être des acteurs.
De plus, une moyenne pondérée est faite pour une ap-

préciation générale des connaissances des acteurs. Le
niveau de maîtrise des acteurs est défini autour du chif-
fre ‘’3’’ qui est la moyenne (niveau acceptable avec
suivi). Ainsi, si le niveau de maîtrise est inférieur à ‘’3’’,
alors le renforcement des capacités des acteurs est né-
cessaire. Par contre, quand il est supérieur à 3 voire 4,
cela montre une bonne maîtrise des acteurs de cette
connaissance. Dans cette condition les acteurs concer-
nés peuvent servir à la formation et au suivi des autres
acteurs sur le terrain. 

Figure 16 : Niveau de maitrise interne à la planification
Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Il ressort de l’analyse de la figure 16, un faible niveau
de maîtrise des connaissances en planification. Il faut
noter que le niveau de la maîtrise du ‘’savoir’’ est légè-
rement supérieur aux autres (savoir-faire et savoir-être).
Cependant, quelques composantes des compétences
sont maîtrisées par les acteurs comme l’illustre la figure
17. Il s’agit de : 

-  faire du suivi ;
-  faire une évaluation ;
- assurer de la bonne gestion de la ressource à

travers  les indicateurs de suivi ;
- élaborer un plan de travail périodique (définir des

activités et les intégrer dans un chronogramme
d’exécution). 

En dehors de ces points, le renforcement des capacités
est obligatoire pour les acteurs sur  les autres compo-
santes de la compétence en particulier en audit interne
de projet, en diagnostic institutionnel et organisationnel,
en dialogue politique des acteurs autour de la stratégie
de gestion de la ressource et en réalisation d’un diag-
nostic participatif (figure 17). 

Figure 17 : Niveau de maîtrise interne des composantes
de la compétence en planification

Source : Synthèse des données, décembre 2014 
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en gestion intégrée des ressources en
eau (Gire)....

La gestion intégrée des ressources en eau est fondée
sur les quatre principes  de Dublin que sont : 

-  ressource finie, vulnérable, essentielle pour la
vie, le développement et l’environnement;

-  gestion basée sur la participation de tous;
-  rôle des femmes dans la gestion de l’eau, l’app-

rovisionnement, et la sauvegarde;
-  valeur économique de l’eau, bien économique et

social.
Ainsi, gérer l’eau c’est tenir compte des interactions
entre ces différents points afin de la pérenniser.

Une analyse de la figure 18, permet de constater que
les acteurs n’ont aucune bonne  maîtrise de la gestion
intégrée des ressources en eau, donc des quatre piliers
de la GIRE dans son application. Le niveau du savoir
faire et du savoir être est  encore moins maîtrise que le
savoir. Cependant, ce savoir est encore loin de la barre
rouge et d’une bonne maîtrise de la GIRE. 

Figure 18 : Niveau de maîtrise interne à la gestion inté-
grée des ressources en eau

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

La figure 19 présente les composantes de compé-
tences qui permettent de caractériser le degré de maî-
trise  des connaissances sur la GIRE. Il ressort de
l’analyse de cette figure que le niveau de maîtrise de
toutes les composantes des  compétences est en des-
sous de 3 à l’exception de ‘’sensibiliser sur les bonnes
pratiques’’. De ce fait, dans le domaine de la GIRE, le
renforcement des capacités est nécessaire  sur toutes
les composantes à l’exception de la sensibilisation sur
les bonnes pratiques.  Mais, le renforcement des capa-
cités doit être plus accentué   dans :

- réaliser une étude pour évaluer l’équilibre hy-
drique ; 

- faire un inventaire écologique de la ressource ;
- mettre en place un système d’information sur le

bassin ; 
-  évaluer la variabilité hydrologique de la ressource ;
- et  définir à partir des indicateurs GIRE la référence

du bassin de la Mékrou.

Figure 19 : Niveau de maîtrise interne des composantes
de compétence en Gire

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

en changements climatiques

Le changement climatique est « un état altéré du climat
qui peut être identifié par le changement dans la
moyenne et/ou variabilité de ses propriétés et qui per-
siste pendant une période prolongée, généralement
pendant des décennies ou plus ». Il peut être dû à « des
processus internes naturels ou des forçages externes,
ou à des changements anthropiques persistants dans
la composition de l’atmosphère ou l’utilisation des
terres » (GIEC, 2007). 

Les variations climatiques affectent directement ou in-
directement les eaux de surface et  la recharge des
eaux souterraines en quantité et en qualité. A cet effet,
une maîtrise des effets des changements climatiques
va permettre la bonne gestion et préservation de la res-
source. Mais, l’analyse de la figure 20 montre que la
prise en compte des changements  climatiques dans la
gestion de l’eau n’est pas encore bien maîtrisée par
tous les acteurs du bassin. Néanmoins, quelques-uns
en  ont connaissance   comme l’illustre la figure 20. 

Figure 20 : Niveau de maîtrise interne  en changement  cli-
matique

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Pour plus de détail dans la maîtrise, une  analyse  de la
figure 21 permet de comprendre que même si le  niveau
de connaissance est faible, il est relatif. Ainsi, l’organi-
sation des séances de sensibilisation sur les questions
de changement climatique est plus maîtrisée par les ac-
teurs que les autres composantes des compétences
pour une bonne mise en route du projet. Ce secteur a
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un important  besoin en renforcement des capacités
des acteurs dans tous les domaines des compétences
des changements climatiques, 
1°)  la fourniture en service climatique pour tous les usa-
gers du bassin, en impliquant fortement les femmes
(points focaux de la GIRE) ;
2°) la définition des outils et mécanismes de prises de
décision de gestion de la ressource basé sur les don-
nées climatiques d’une part et les besoins en informa-
tion hydroclimatique des acteurs d’autre part.

Figure 21 : Niveau de maîtrise interne des composantes
de compétence en changement climatique

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

...en gestion des connaissances

Dans le contexte d’une bonne gestion de l’eau du bas-
sin de la Mékrou, la gestion  des connaissances est fai-
blement  maîtrisée par les acteurs, même si la plus
grande partie des acteurs n’a pas encore connais-
sance de son existence. Les figures  22 et 23 illustrent
le degré de maîtrise de connaissance relative à la ges-
tion des connaissances par les acteurs. 

Figure 22 : Niveau de maîtrise interne  en gestion des
connaissances 

Source : Synthèse des données, décembre 2014

Figure 23 : Niveau de maîtrise interne des composantes
de compétence en gestion des connaissances 

source : synthèse des données, décembre 2014 

Il ressort de l’analyse de la figure 22 un bon niveau de
gestion des connaissances, même si le niveau moyen
‘’3’’ n’est pas encore atteint. Quant à la figure 23, on
note une certaine maîtrise de la gestion des connais-
sances  du bassin  en particulier ‘’diffuser l’information
(stratégies, démarche et contenu)’’. En outre ‘’grouper
et ranger l’information’’ et ‘’capitaliser et organiser l’in-
formation’’ sont des composantes presque maîtrisés par
les acteurs dans le bassin. Cependant, un renforcement
de capacité sur ces composantes est nécessaire pour
accroître la bonne gestion du bassin dans un contexte
de développement durable. Les principaux appuis dans
la gestion des connaissances est surtout dans l’élabo-
ration et la gestion d’un système d’information sur le
bassin. Le renforcement des capacités dans l’animation
d’un site internet et la gestion des bases de données
est nécessaire et déterminant dans la gestion intégrée
des ressources en eau.

autres domaines transversaux

Les figures 24 et 25 (page suivante) présentent le ni-
veau  de connaissance des acteurs dans les autres do-
maines permettant une véritable gestion intégrée des
ressources en eau. Ainsi, il ressort de l’analyse de la fi-
gure 24, une bonne maîtrise des connaissances dans
les autres domaines de la GIRE. Ici, bon nombre
connaissent l’existence du projet. Cependant, le savoir-
être doit être encore renforcé pour une durabilité de la
ressource du bassin. Quant à la figure 25,  elle montre
qu’il reste à faire encore dans la maîtrise des compo-
santes de compétences notamment dans l’élaboration
d’une matrice des rôles et d’un plan de communication.
A cet effet, le renforcement des capacités est opportun
pour une gestion rationnelle et pérenne de la ressource
du bassin. Les autres composantes de compétences
(élaborer des TdR d’activités, élaborer un budget pour
une activité et procéder à la sélection d’un prestataire)
à peine maîtrisées un suivi est nécessaire pour péren-
niser la connaissance dans ces domaines. 

26
« l’eau au service de la croissance et de la lutte contre la pauvreté 

dans le bassin transfrontalier de la Mékrou »

Mise en œuvre du Projet Mékrou Au Benin  
voluMe ii : evAluAtion des cAPAcités existAntes et des Besoins en renforceMent des cAPAcités

Mise en œuvre du Projet Mékrou Au Benin  
voluMe ii : evAluAtion des cAPAcités existAntes et des Besoins en renforceMent des cAPAcités



Figure 24 : Niveau de maîtrise interne  en autres do-
maines transversaux 

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

Figure 25 : Niveau de maîtrise interne  des composantes
des compétences en autres domaines transversaux

Source : Synthèse des données, décembre 2014 

4.3. la question des capacités 
des institutions  

Dans le cadre de cette étude sur les besoins en renfor-
cement des capacités des acteurs de la GIRE qui peu-
vent contribuer à la mise en œuvre du projet de la
Mékrou, l’accent a été mis sur les acteurs de façon in-
dividuelle. En effet, il convient de préciser que ce sont
les individus qui font les institutions et qui permettent,
dans une certaine mesure, de donner un sens caracté-
riel à ces dernières. Cependant, l’analyse globale du
système de formation continue et d’appui à l’améliora-
tion des compétences des acteurs reste importante. 

En se référant à la cartographie des acteurs sus pré-
sentée, il faut retenir que seules les institutions de l’Etat
disposent d’un plan de renforcement des capacités des
acteurs continu qui consiste à relever le niveau des ca-
dres de l’Etat de façon périodique. En premier lieu, le
système institutionnel du Bénin est caractérisé par une
prise en compte des cadres de l’Etat qui bénéficient des
formations payées pour améliorer leurs compétences.
Mais force est de constater qu’après les différentes dis-
cussions avec les acteurs, il n’est pas rare de remar-

quer que ces formations continues et ouvertes à tous
sont généralement concentrées aux mains d’une mino-

rité qui en bénéficie. Malheureusement, cette minorité
ne comporte pas des acteurs au niveau opérationnel
qui peuvent répliquer et disséminer les compétences
acquises avec les autres acteurs du secteur, qui plus
es,t de leurs institutions. Cette situation révèle l’une
des grandes difficultés du système de formation conti-
nue   au niveau de l’acteur où : 
. Il n’existe pas, de façon générale, des mécanismes
de réplication des compétences, savoir-faire acquises
lors des formations au niveau des autres acteurs de
l’institution;
I Les acteurs qui sont les plus formées ne sont pas
au niveau opérationnel ; bien qu’ils reçoivent des for-
mations de ce type.
Depuis les années 2011 à 2014, le constat fait est que

le nombre de formations ouvertes au secteur public va
décroissant avec des lignes budgétaires tendant à dis-
paraÎtre. 
Cette situation fragilise les compétences du secteur pu-

blic et rend un peu plus complexe l’assurance de l’ac-
compagnement réel des usagers et/ou bénéficiaires
des interventions sur le terrain. Mieux, si le projet ne
prend pas en compte un certain nombre de théma-
tiques transversales et ne forme pas les acteurs sur
ces dernières, il ne peut être garanti une mise en
œuvre optimum du projet car les acteurs risquent de
ne pas vraiment savoir ce dont il est question. 

En second lieu, au-delà de la formation sur le soft, il
faut préciser que les institutions de l’Etat sont carac-
térisées, non pas par un manque de moyens matériels
(équipements et roulants), mais plutôt par une alloca-
tion disproportionnée de ces ressources. Cette situa-

tion affecte, de façon significative, la performance de
certains secteurs en contact direct avec les activités de
terrain et l’optimisation de l’utilisation de la ressource
en eau pour des fins de réduction de la pauvreté. Il
convient donc de contribuer à mettre en place un mé-
canisme plus efficient de gestion de ressources maté-
rielles au niveau des services publics (voir l’audit
organisationnel et structurel conduit par GECA (2014)
sur quelques services publics du Bénin) ; ce qui serait
peu évident. 

La seconde option est d’affecter des ressources maté-
rielles au secteur de l’Etat qui seront directement impli-
qués sur le terrain à la mise en œuvre de cette
intervention sur la Mékrou. Il s’agit donc des directions
et/ou unités techniques sur le terrain (service d’hydro-
logie départemental, agent d’hygiène au niveau com-
munal, acteurs d’appui aux producteurs et aux
organisations professionnelles agricoles du bassin re-
levant du service public). Par ce biais, les compétences
en ressources matérielles des acteurs directement im-
pliqués dans le bassin pourraient donc être améliorées. 

Une étude conduite par GFA (2009) sur le Bénin et sur
les compétences directes et indirectes a conclu sur la
grande différence institutionnelle qui existe entre les ins-
titutions publiques et celles qui sont de droit privé. Cette
analyse portera sur deux axes : les compétences di-
rectes des acteurs et la disponibilité en ressources ma-
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térielles actualisées. En ce qui concerne les compé-
tences, il faut remarquer que la plupart des organisa-
tions de droit privé, du fait qu’elles doivent atteindre des
résultats pour continuer à exister mettent en place des
systèmes de renforcement des capacités des acteurs.
Même si ces systèmes ne sont pas totalement inscrits
dans une architecture bien dessinée et structurée, ils
permettent aux acteurs de se doter des compétences
nécessaires pour assurer les interventions. Mieux, dans
le contexte où ces structures remarquent qu’elles sont
incapables de conduire une activité assez spécifique,
elles font appel à des compétences extérieures (les
consultants) pour pouvoir les aider dans ces tâches. Ce
qui signifie qu’un mécanisme est mis en place pour sui-
vre et garantir l’effectivité de la mise en œuvre des
plans de travail annuels validés par les partenaires. Ce
qui n’est pas toujours le cas dans le service public. Bien
que ces mécanismes soient mis en place, ces travaux
gagneraient en efficacité si les acteurs eux-mêmes dis-
posent des compétences minima pour en assurer le
suivi. Ils pourraient être en mesure d’accroitre les per-
formances de leurs institutions. Mais en ce qui
concerne les ressources matérielles, les structures de
droit privé, hormis les organisations internationales, ne
disposent pas, véritablement, d’équipements pour met-
tre en œuvre de façon plus effective leurs interventions.
Il serait donc indiqué qu’un renforcement en matériels
(équipement de bureau et matériels roulants) puisse se
faire pour les accompagner.

Mieux, au niveau des collectivités locales, force est de
constater que les réalités sont mitigées et peu discer-
nables. Il s’agit d’un mélange des comportements du
service public et de ceaux des organisations de droit
privé sur certains points. La conclusion serait de renfor-
cer aussi leurs compétences dans la mesure où elles
participent véritablement à la gestion de la ressource.
Il serait bien de les renforcer en matériels et en mise à

disposition de compétences indiquées pour conduire
les activités du projet. Les options proposées tournent
autour de la délégation de gestion et d’une supervision
ou de la mise à disposition par le projet de ressources
humaines multifonctionnelles (chargé de programme
Mékrou  auprès des mairies capables de conduire les
processus). 

En troisième lieu, il faut notifier que les acteurs, au ni-
veau des organisations paysannes et autres usagers,
ont besoin de renforcer leurs compétences sur des thé-
matiques bien précises : 

w Le plaidoyer lobbying
w La gestion des organisations 
w Les facilitations de prises de décisions 
w des formations thématiques sur la technique op-

timum de gestion de la ressource 
w La gestion des conflits. 
w Les techniques de mobilisation des acteurs pour

des dialogues 
w Le cadre institutionnel de gestion intercommu-

nale et transfrontalière de gestion des ressources
en eau

Pour ce faire, le Bénin est caractérisé par un certain
nombre d’institutions de recherche et d’appui à l’amé-
lioration des compétences des acteurs (université, cen-
tre de formation, centre de perfectionnement, …) qui
ont pour but de dynamiser le contenu de la formation
en fonction des besoins des acteurs.

Enfin de compte, il convient de remarquer que l’INE
reste un centre d’appui à la mise en œuvre  de ce projet
qui est fortement institutionnel et est un projet de re-
cherche. 
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4.4. synthèse des besoins 
en renforcement des capacités

Le tableau n°7 présente les tâches et les acteurs à
former pour une gestion durable de la ressource dans
un contexte de réduction de la pauvreté.

Tableau n°7 : synthèse des principales composantes et
les acteurs à former
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5.1. Conclusion

Somme toute, il est à noter un mauvais niveau de
connaissance des changements climatiques (figure 26,
ci dessous) dans la gestion de l’eau par rapport aux au-
tres domaines de compétence. Ce faible niveau de
connaissance se fait remarquer aussi chez les acteurs
dans les domaines de GIRE, de gestion des connais-
sances et en planification. A cet sujet, le renforcement
des capacités doit être plus accentué en changements
climatiques et gestion intégrée des ressources en eau
que les autres. Toutefois, la meilleure gestion de l’eau
dans le bassin implique une bonne planification. 

Figure 26 : synthèse des besoins en renforcements des
capacités

Source : Synthèse des données, décembre 2014 
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CONClUsiON, lisTe des aCTeUrs eT reCOmmaNdaTiONs

5.3. recommandations 

A la suite de ces différents travaux, il serait indiqué de : 
-  Développer un mécanisme de gestion de connaissances appropriées, à partir des modèles de mécanismes

existants (exemple du mécanisme de l’ABN, de la centralisation des données au niveau de la DGEau à partir
du projet IMPETUS…). Il convient, à cet effet, de préciser qu’il serait indiqué d’évaluer le niveau de fonction-
nalité de ces différents mécanismes exemples avant de les adapter au présent projet.

- Elaborer un plan de renforcement des capacités détaillé.
-  Elaborer un plan de communication pour partager l’information sur le projet.
-  Les communes et la DGEau accompagnent l’unité de gestion du projet dans le plaidoyer pour la mobilisation

des ressources financières pour la suite du projet.

5.2. liste des structures 

C’est une liste de quelques  structures capables de
former les acteurs du bassin pour une meilleure ges-
tion pérenne des ressources en eau dans le Mékrou.
Les acteurs  (services étatiques, institutionnels, …)
ont besoin, eux aussi, d’un suivi et d’une formation
pour valoriser les compétences des ressources hu-
maines dans la gestion de l’eau.  

- SETEM-Bénin, 
- AERAMR,  
- Cosinus Conseils, 
- GECA Prospective, 
- COTEF Sarl, 
- Golf Expertise, 
- Fedol Triangle, 
- EARG,
- MGE Conseils, 
- Alpha Omega et environnement ONG,  
- CePEPE,
- CENAGREF,
- DG Eau,
- INRAB,
- INE,
- DICAF 
- DGFRN
- FORAG, FORATEC,
- Canal-Eau,
- FORAfrique,
- Glob explor,
- Hydro-géo, 
- Hydrogène, Hydro TP, 
- Afrique Etudes, 
- Liner Environnement
- Laboratoires et centres de recherches et de for-

mation des universités 
- Consultants indépendants,
- PNE,
- PLE
- DGAER
- DNM
- CARDER
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